
 

  

L’edito 
En mars 2012, paraissait le premier numéro 

« d’Histoires d’Elles », que nous voulions mensuel ! 

Depuis plus rien… Alors paresseuses les militantes 

du Planning ? Ou trop ambitieuses ? Disons 

simplement que la réalité a rattrapé nos projets : 

pour y faire face nous avons dû, comme souvent, 

faire des choix.  

Pour bien comprendre, rappelons notre 

fonctionnement par un peu d’histoire : 

Créé en 1956 autour de la lutte pour « un progrès 

médical et social dans la vie sexuelle des femmes et 

des couples », le Planning était à cette époque une 

association clandestine.  

En 1967 le vote de la loi Neuwirth a légalisé la 

contraception, et en conséquence notre association. 

Le MFPF ne couvrant pas tout le territoire, l’Etat a 

mis en place des centres de planification financés par 

les Conseils généraux ou les hôpitaux. Depuis 

l’amalgame est souvent fait entre le Planning 

Familial (association loi 1901) et les centres de 

planification… Et pourtant la différence est de 

taille…  
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 Nous fonctionnons avec des subventions de l’Etat 

ou des collectivités locales, pour assurer des 

missions de service public, notamment l’éducation 

à la sexualité… Mais comme toutes les 

subventions, elles sont aléatoires et 

dépendent de la situation économique. 

L’équipe du Planning est composée de salariées et 

de bénévoles, pour mener à bien ces missions mais 

aussi pour continuer les luttes pour les droits des 

femmes, engagées en 1956. Donc sans bénévoles, le 

Planning Familial disparaît, et lorsque le nombre 

de bénévoles diminue, l’équipe doit prioriser ses 

actions. Ce qui explique la disparition du journal. 

Alors vous avez compris le message ? Plus 

nous serons nombreuses, plus nous 

pourrons organiser ensemble des actions.   

Le 16 novembre nous fêtons les 50 ans du Planning 

de Bordeaux. C’est une grande  organisation, pour 

une grande fête. Alors, profitez de cette 

occasion, venez nous rejoindre, venez lutter 

avec nous pour faire reculer dans ce pays toutes les 

forces obscures qui veulent reléguer les femmes à 

un rôle subalterne.     

                                            Nicole  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

www.aquitaine.planning-familial.org 

Le Planning Familial est organisé en 

associations départementales (5 en 

Aquitaine), regroupées en Fédération 

régionale.  

Cette dernière coordonne notamment : 
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 Le “Pass Accès Contraception”, financé par 

le Conseil Régional, reconduit pour 2 ans  

 La ligne téléphonique financée par l’ARS 

« Avortement, contraception, sexualités », », 

du lundi au jeudi 10h-18h, le vendredi 10h-

14h et le samedi 10h-12h  

N°Azur : 0 810 400 170  (prix appel local) 
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Avec la loi de 1920, toutes informations et 

pratiques en matière de contraception et 

avortement sont interdites.  

Le 8 mars 1956, est créé l’association « Maternité 

heureuse » (qui  deviendra en 1960 le Mouvement 

Français pour le Planning Familial (MFPF)), pour 

revendiquer la légalisation de la contraception.  

 

 

 

Une histoire liée aux luttes pour les droits à la 

contraception …puis à l’avortement 

 

En Novembre1963, le Planning 

Familial de la Gironde voit le 

jour. 

Le 28 décembre 1967, la loi 

Neuwirth, votée sous la pression 

publique, autorise enfin la 

contraception. Contre l’ignorance, 

les tabous, le machisme et le 

pouvoir médical, le MFPF a gagné ! 

En 1968, le MFPF s’engage 

résolument sur le terrain de 

l’éducation sexuelle et de 

l’éducation populaire.  

Mais les décrets d’application de la 

loi Neuwirth mettront plus de 4 

ans à paraître, et beaucoup de 

femmes ont toujours recours à 

l’avortement clandestinement. 

 

 
A partir de 1970, initiée par les féministes, la 

pression va crescendo pour lever la chape de 

plomb sur l’avortement : en 1971, le manifeste 

de 343 femmes « je me suis fait avorter », le 

procès de Bobigny en 1972 acquittant une 

jeune fille ayant avorté suite à un viol, puis la 

création du MLAC en 1973 (Mouvement de 

libération de l’avortement et de la 

contraception) …  

 

1973 est un tournant historique dans l’histoire du 

MFPF, divisé sur la question de l’avortement. 

L’hégémonie des médecins à la direction du MFPF a 

vécu. Les « accueillantes », confrontées aux vécus 

dramatiques des femmes revendiquent « le droit de 

choisir », des militant-e-s du MFPF s’engageront dans 

cette lutte, en participant au MLAC et en réalisant 

des avortements clandestins dans  ses centres 

d’accueil. 

 

 

 

En 1975, a lieu le vote de la loi 

VEIL pour 5 ans : c’est  une loi 

restrictive, de nouvelles mobi-

lisations unitaires seront néces-

saires pour obtenir le vote 

définitif de la loi sur l’IVG en 

1979 et son remboursement  par 

la sécurité sociale en 1982. Le 

MFPF continuera d’adresser des 

femmes à l’étranger pour avorter, 

du fait des délais restrictifs. 

 

50 ans : plusieurs générations 

militantes en Gironde 

 

 En 1981, l’équipe du  MFPF 33 est fortement 

renouvelée, elle se reconnaît féministe en 1983, suite à 

une décision du Mouvement Confédéral. Au début des 

années 90, le MFPF 33 est au bord de la fermeture faute 

de militant-e-s. 

En  1993, une nouvelle équipe redémarre le MFPF 

33. Il se développe et élargit son champ d’actions : 

accueils, animations auprès des jeunes, théâtre forum, 

sessions de formation… Savoir écouter et savoir 

entendre, c’est auprès des femmes que le « Planning » 

puise l’énergie nécessaire à ses combats et que de 

nouveaux champs d’action surgissent : les violences faites 

aux femmes (viol, inceste, violences conjugales, mariages 

forcés …), la pilule abortive, le SIDA, la PMA, la lutte 

contre l’homophobie... 

 



  

Dès 2002, c’est plus de 6 000 personnes par an 

qui ont un contact avec le Planning Familial 33. 

L’analyse féministe s’est enrichie d’une approche 

en termes de genre. Le « Planning » développera 

des programmes de réduction des risques sexuels, 

de lutte contre les stéréotypes sexistes, pour 

l’égalité filles/garçons, femmes/hommes... 

Aujourd’hui, son expérience et ses analyses 

politiques des rapports sociaux de sexe, son 

engagement dans la lutte contre les stéréotypes, 

les comportements et les violences sexistes 

apparaissent plus que jamais essentiels au 

combat pour les droits de toutes les femmes. 

 

 

 

 

Le samedi 16 novembre 2013, une Conférence-gesticulée 

pour une soirée anniversaire ! 

 

Le samedi 16 novembre 2013, partageons et 

fêtons les 50 ans du Planning Familial 33 ! 

18h : Expo/Témoignages/Apéro ! 

19h : Conférence gesticulée 

21h30 : Bord de scène 

A la Maison Cantonale (42 rue de Nuits), Bordeaux-

Bastide (tram A – Jardin Botanique) 

Entrée libre dans la limite des places disponibles 

 

       Se raconter nos histoires communes mais singulières autour du sexe, du savoir et du 

pouvoir, du désir et de la servitude sexuelle, du non-dit, de la reconquête permanente de 

nos corps, c’est déjà poser un acte ! Présenter cette conférence gesticulée, c’est partager et 

libérer cette parole trop souvent enfouie. Ce ne sera pas un nouveau spectacle-réalité, ni la 

parodie d’un rendez-vous chez le sexologue, ce ne sera pas non plus la promotion de 

nouvelles pratiques immanquables. Ce soir-là, 7 femmes, 7 histoires différentes, 7 points de 

vue différents, forcément, 7 envies de vivre leurs corps pleinement, intensément. 

 

 

 

 

Fort de ses luttes, de ses victoires historiques, de son 

implantation locale et de sa pratique concrète, le 

Planning familial a réussi à s’imposer comme un 

interlocuteur incontournable des pouvoirs publics, 

tant localement que nationalement, tout en refusant 

l’institutionnalisation. En gardant sa détermination, 

sa capacité d’opposition et de mobilisation, le 

« Planning » porte un projet de société audacieux  

fondé sur  l’égalité entre les femmes et les hommes. 

Le Planning familial est aussi nécessaire aujourd’hui 

qu’il l’a été par le passé.  

 

 

 

 

50 ans de Planning Familial 33, c’est aussi et surtout 50 ans de militant-e-s ! 

ADELAÏDE, AGNES, AGNES, ALBIN, ALEXANDRE, ALICE, AMANDINE, AMELIE, ANNE, ANNE-LAURE, ANNE-

MARIE, ANNETTE, ANNIE, ANNIE-FRANCE, ANNWEN, ARIANE, AURELIE, AURELIE, BARBARA, CAROL, CAROLE, 

CATHERINE, CATHIE, CATHOU, CECILE, CECILE, CELINE, CHANTAL, CHARLOTTE, CHRISTELLE, CHRISTOPHE, 

CLAIRE, CLAIRE, CLEMENCE, COLINE, DAMIEN, DANIELE, DANIELE, DELPHINE, DENISE, DIDIER, DIMITRI, 

DOMINIQUE, ELISA, ELISE, EMILIE, ETIENNE, EVELYNE, FANNY, FANNY, FLORENCE, FLORENCE, FLORIE, 

FRANÇOISE, GAELLE, GULCIN, HELENE, IRENE, ISABELLE, JACQUES, JEAN, JUDITH, JULIE, KARINA, KARINE, 

KATIA, KELLY, LAËTITIA, LAURE, LAURENCE, LAURENCE, LINE, LISE, LUCIE, LUCIE, MAÏ, MANO, MARIA, 

MARIE, MARIE, MARIE-ANGE, MARIE-MADELEINE, MARTINE, MARTINE, MAUD, MAURICE, MELANIE, MINA, 

MIREILLE, MONIQUE, MONIQUE, NATHALIE, NATHALIE, NELLY, NICOLAS, NICOLE, NICOLE, ODILE, PAULETTE, 

REMI, ROBERT, ROXANE, SANDRINE, SANDY, SARAH, SIMONE, SOPHIE, STEPHANIE, STEPHANIE, SUZANNE, 

SYLVIE, VIRGINIE, VIRGINIE, THIERRY, YOLANDE, ET LES AUTRES… 

 



 

 

Adhérez,   envoyez vos dons 

Soutenez nos actions ! 

Venez  militer   
Pour favoriser la prise en compte de toutes les  

sexualités, les relations égalitaires filles-

garçons, femmes-hommes… 

Contre les inégalités et les stéréotypes de genre, 

les discriminations et les violences sexistes, 

racistes, homo-lesbo-bi-transphobes 

Adhésion  16 €    8 € (demi-tarif) 

 
Don libre  ……… € 

 
Chèque à libeller à l’ordre du Planning Familial 33 

Nom : …………………………………………. 

Prénom : ……………………………………… 

Adresse :………………………………………. 

………………………………………………… 

Code postal :  Ville : ………..... 

E-mail : ……………………………………….. 

 

En septembre 2013, l’Assemblée Nationale a 

étudié en première lecture le projet de loi-cadre 

pour l’égalité entre les femmes et les hommes. Ce 

projet de loi a une vocation d’action transversale.  

C’est un bon début, mais on reste encore loin du compte, 

d’autant que les lois sur les retraites et la flexibilité du 

travail précarisent encore plus les femmes. 

En effet, le projet de loi sur l’égalité :  

 

 réforme le congé parental en favorisant l’implication des 

pères, mais quel père va fragiliser sa situation 

professionnelle pour une indemnité de 566€/mois ?), 

 garantit le versement des pensions impayées à titre 

expérimental dans quelques départements. Pourquoi à 

titre expérimental… ?   

 veut protéger les victimes de violences conjugales par 

l’éviction du logement de l’auteur : ce n’est que la 4ème fois 

qu’une loi va dans ce sens, pourquoi n’ont-elles pas déjà été 

appliquées ?   

 

 

Quoi de neuf en France ? 

 

Depuis la rentrée 2013, le site www.ivg.gouv.fr  

est en ligne. Il offre une information objective et 

complète sur l’accès à l’IVG : dispositions légales, 

méthodes et procédures.  

Ce site public vient utilement contrer les initiatives 

d’organisations « anti-choix » qui entravent par tous les 

moyens l’accès des femmes à l’IVG. Jusque-là, bénéficiant 

d’appuis financiers énormes (religions…) leurs sites de 

désinformation dominaient les résultats des recherches 

sous couvert de soutien et d’information. 

 

Et dans le monde, on en est où ? 

 

« La Vie d’Adèle » est en ce 

moment sur les écrans de 

cinéma et fait polémique. On 

a lu la BD « inspiratrice » ! 

Une lycéenne, Clémentine, croise 

par hasard une troublante jeune 

femme aux cheveux bleus, Emma. 

Elles se retrouvent et entament 

une liaison passionnée.  

Clémentine passe alors par les 

différents stades de l’acceptation 

par elle-même et par les autres de 

sa sexualité.  

 

 

Culture 

Le sexisme ne connaît pas 

de frontières ! C'est un des 

moteurs de recherches les 

plus fréquentés qui nous le 

prouve.  

Faites vous même l'expérience : 

tapez « Women should ... » ou 

« Women shouldn't ...» dans la 

barre de recherches et vous 

verrez ce qui apparaît… C'est 

effrayant ! ONU-Femmes se 

mobilise contre le sexisme 

ordinaire présent sur la toile. 

 

 

Le Bleu est une couleur chaude 

de Julie Maroh, Glénat, 2010  

 

 

 

L’auteur mêle habilement la description de la réalité 

parfois difficile des couples de femmes au récit d’une 

histoire d’amour commune, faite de grands élans et 

d’incertitudes. Le texte est brut, parfois maladroit, 

souvent absent, pour laisser une grande place à l’image. 

Les plans rapprochés sur les visages et les gestes des 

personnages, le dosage subtil des paroles et l’ambiance 

gris-bleutée enveloppent le lecteur dans un univers à la 

fois doux et en déséquilibre permanent. 

 

 

Un nouveau site d’informations sur 

l’IVG ! 

 

Enfin une loi sur l’égalité Femmes-

Hommes  

 

http://www.ivg.gouv.fr/

